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Aucune autorité en valeurs mobilières ne s’est prononcée sur la qualité des titres offerts dans le présent prospectus. Quiconque donne à entendre le contraire
commet une infraction. Les titres décrits dans le présent prospectus ne sont offerts que là où l’autorité compétente a accordé son visa; ils ne peuvent être proposés
que par des personnes dûment inscrites. Ces titres n’ont pas été ni ne seront inscrits en vertu de la loi des États-Unis intitulée Securities Act of 1933, avec ses
modifications, et, sous réserve de certaines exceptions, ils ne peuvent être offerts ou vendus aux États-Unis d’Amérique. Se reporter à la rubrique « Mode
de placement ».

Premier appel public à l’épargne Le 18 mai 2021
PROSPECTUS

Sustainable
Agriculture & Wellness 

Dividend Fund

100 000 000 $ (placement maximal)
(maximum — 10 000 000 de parts)

25 000 000 $ (placement minimal)
(minimum — 2 500 000 parts)

10,00 $ par part
Le Fonds de dividendes des secteurs de l’agriculture durable et du bien-être (le « fonds ») est un fonds d’investissement à capital fixe, au sens des lois sur les valeurs
mobilières canadiennes, créé sous le régime des lois de la province de l’Alberta, qui offre par les présentes ses parts de fiducie (les « parts ») au prix de 10,00 $
chacune (le « placement »).

Les objectifs de placement du fonds sont de fournir aux porteurs de parts (les « porteurs de parts ») :

(i) des distributions en espèces mensuelles stables;

(ii) un rendement global à long terme accru par la croissance du capital du portefeuille de placements du fonds (le « portefeuille »).

Pour ce faire, le fonds aura recours à un portefeuille diversifié géré de façon active principalement composé de titres sur lesquels des dividendes sont versés
d’émetteurs internationaux dont les activités sont axées sur un modèle d’affaires qui comprend de grandes innovations dans les secteurs de l’agriculture et du
bien-être et qui fait la promotion d’un mode de vie durable et du bien-être durable (collectivement, les « émetteurs des secteurs de l’agriculture et du bien-être »).
De plus, le conseiller en placements intègrera des critères en matière d’environnement, de responsabilité sociale et de gouvernance pour étoffer son analyse
fondamentale visant à sélectionner les émetteurs des secteurs de l’agriculture et du bien-être qui selon lui offrent des avantages concurrentiels en matière de
durabilité. Se reporter à la rubrique « Objectifs de placement ».

Le gestionnaire du fonds sera Middlefield Limited (en cette qualité, le « gestionnaire ») et Middlefield Capital Corporation (le « conseiller en placements ») fournira
au fonds des conseils en matière de gestion de placements. Se reporter aux rubriques « Modalités d’organisation et de gestion du fonds — Le gestionnaire du fonds »
et « Modalités d’organisation et de gestion du fonds — Le conseiller en placements ».

Les acquéreurs éventuels peuvent acquérir des parts, soit (i) pour une contrepartie en espèces, soit (ii) dans le cas d’un échange (l’« option d’échange ») de titres
librement négociables de l’un ou l’autre des émetteurs énumérés dans le présent prospectus à la rubrique « Achat de titres — Émetteurs admissibles à l’échange »
(collectivement, les « émetteurs admissibles à l’échange »). L’option d’échange ne constitue pas, ni n’est réputée constituer, une offre publique d’achat visant un
émetteur admissible à l’échange. Se reporter à la rubrique « Achat de titres ».

Prix : 10,00 $ par part
Souscription minimale : 100 parts

Honoraires des Produit net revenant
Prix d’offre1) placeurs pour compte au fonds2)

Par part . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,00 $ 0,45 $ 9,55 $
Placement maximal total3)4) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 000 000 $ 4 500 000 $ 95 500 000 $
Placement minimal total3)5) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 000 000 $ 1 125 000 $ 23 875 000 $

1) Le prix d’offre a été établi par voie de négociation entre le gestionnaire et les placeurs pour compte (au sens donné à ce terme ci-dessous). Le prix par part est
payable en espèces ou sous forme de titres d’émetteurs admissibles à l’échange déposés aux termes de l’option d’échange.

2) Avant déduction des frais du placement évalués à 500 000 $ (et sous réserve d’un maximum de 1,5 % du produit brut du placement), qui, avec la rémunération
des placeurs pour compte, seront payés par le fonds sur le produit tiré du présent placement.

3) Le fonds a accordé aux placeurs pour compte une option (l’« option de surallocation »), qu’ils peuvent exercer pendant une période de 30 jours à compter de la
clôture du placement, pour offrir des parts supplémentaires jusqu’à concurrence de 15 % du nombre global de parts vendues à la clôture du placement, selon les
mêmes modalités que celles qui sont indiquées ci-dessus. Le présent prospectus vise également l’attribution de l’option de surallocation, ainsi que le placement
des parts émises à l’exercice de l’option de surallocation. Un épargnant qui acquiert des parts faisant partie de la position de surallocation des placeurs pour
compte acquiert ces parts aux termes du présent prospectus, que la position de surallocation soit comblée par l’exercice de l’option de surallocation ou par des
achats sur le marché secondaire. Se reporter à la rubrique « Mode de placement ».

4) Si l’option de surallocation est exercée intégralement, dans le cadre du placement maximal, le prix d’offre, la rémunération des placeurs pour compte et le
produit net revenant au fonds s’établiront respectivement à 115 000 000 $, 5 175 000 $ et 109 825 000 $.

5) La clôture ne pourra avoir lieu à moins qu’un minimum de 2 500 000 parts aient été vendues. Si la souscription d’un nombre minimal de 2 500 000 parts n’a pas
été obtenue dans les 90 jours suivant la date de délivrance du visa pour le prospectus définitif relatif au placement, le placement ne pourra se poursuivre sans
qu’une version modifiée de ce prospectus soit déposée et qu’un visa soit obtenu à cet égard.

(suite à la page suivante)



(suite de la page couverture)

Il n’existe actuellement aucun marché pour la négociation des parts. Cette absence de marché pourrait avoir une incidence sur le prix des parts sur le marché
secondaire, la transparence et la disponibilité des cours, la liquidité des parts et la portée des obligations réglementaires de l’émetteur. La Bourse de Toronto a
approuvé sous condition l’inscription à sa cote des parts. L’inscription sera subordonnée à l’obligation, pour le fonds, de remplir toutes les conditions d’inscription de
la Bourse de Toronto au plus tard le 3 août 2021. Rien ne garantit que le fonds sera en mesure d’atteindre ses objectifs ou de verser des distributions ́egales au montant
cible de distributions (au sens donné à ce terme à la rubrique « Politique en matière de distributions ») ou de verser des distributions. Les parts pourraient être
négociées à une décote importante par rapport à la valeur liquidative par part du fonds. Veuillez vous reporter à la rubrique « Facteurs de risque » pour obtenir une
explication des différents facteurs de risque que les acquéreurs de parts éventuels devraient prendre en considération, notamment en ce qui a trait à l’utilisation de
capitaux empruntés.

Marchés mondiaux CIBC Inc., RBC Dominion valeurs mobilières inc., Scotia Capitaux Inc., BMO Nesbitt Burns Inc., Corporation Canaccord Genuity, Valeurs
Mobilières TD Inc., iA Gestion Privée de Patrimoine Inc., Financière Banque Nationale inc., Raymond James Limitée, Placements Manuvie incorporée, Patrimoine
Richardson Limitée, Hampton Securities Limited, Middlefield Capital Corporation, Wellington-Altus Private Wealth Inc., Partenaires en gestion de patrimoine
Echelon et Corporation Recherche Capital (collectivement, les « placeurs pour compte ») offrent conditionnellement les parts, sous les réserves d’usage concernant
leur souscription dans le cadre d’un placement pour compte, et sous les réserves d’usage concernant leur émission par le fonds et leur acceptation par les placeurs
pour compte, conformément aux conditions de la convention de placement pour compte dont il est question à la rubrique « Mode de placement », et sous réserve de
l’approbation de certaines questions d’ordre juridique par Fasken Martineau DuMoulin S.E.N.C.R.L., s.r.l., pour le compte du fonds, et par McCarthy T́etrault
S.E.N.C.R.L., s.r.l, pour le compte des placeurs pour compte. Dans le cadre du présent placement, les placeurs pour compte pourraient, sous réserve des lois
applicables, effectuer des opérations visant à fixer ou à stabiliser le cours des parts à un niveau supérieur au cours qui serait normalement formé sur le marché libre.
De telles opérations pourront être entreprises ou interrompues à tout moment pendant le placement. On prévoit que la clôture du placement aura lieu vers le
22 juin 2021 ou à une autre date qui ne pourra être postérieure au 90e jour qui suivra la délivrance d’un visa pour le prospectus définitif relatif au placement. Se
reporter à la rubrique « Mode de placement ».

Middlefield Capital Corporation, un des placeurs pour compte et le conseiller en placements, est membre du groupe de Middlefield Limited, le fiduciaire, le
gestionnaire et un promoteur du fonds. En conséquence, le fonds pourrait être considéré comme un « émetteur relié » ou un « émetteur associé » de Middlefield
Capital Corporation aux termes des lois sur les valeurs mobilières applicables. Middlefield Capital Corporation ne tirera aucun avantage du présent placement, sauf
les honoraires de services-conseils payables au conseiller en placements et une tranche de la rémunération des placeurs pour compte décrits à la rubrique « Frais et
honoraires » et des commissions de courtage ou autres honoraires exigibles dans le cadre d’opérations relatives au portefeuille tel qu’il est décrit à la rubrique
« Modalités d’organisation et de gestion du fonds — Conflits d’intérêts ». En outre, le fonds a demandé à des membres du groupe d’un des placeurs pour compte
(qui n’est pas Middlefield Capital Corporation) de fournir une facilité d’emprunt ou une facilité de courtage de premier ordre dont les prélèvements pourront être
utilisés par le fonds à diverses fins, dont l’achat de titres du portefeuille supplémentaires, l’achat de parts sur le marché et le maintien de la liquidité. Par conséquent,
si un tel membre du groupe fournissait un tel financement, le fonds pourrait ̂etre considéré comme un « émetteur associé » de ce placeur pour compte. Se reporter aux
rubriques « Liens entre le fonds d’investissement et les placeurs pour compte » et « Mode de placement ».
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Le texte qui suit est un résumé des principales caractéristiques du présent placement et doit être lu 
intégralement à la lumière des renseignements plus détaillés, des données financières et des états financiers qui 
figurent ailleurs dans le présent prospectus. Dans le présent prospectus, le terme « dollars » et le symbole « $ » font 
référence au dollar canadien, sauf indication contraire.
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Empêcher des maladies possibles 
ou des complications liées aux 

maladies grâce à une saine 
alimentation et aux avantages des 

soins de santé numériques 

L’agriculture durable utilise des 
intrants sains et des technologies 
innovatrices pour produire des 

aliments sains. Ces technologies 
comprennent les aliments d’origine 

végétale en émergence ainsi que 
l’agriculture de précision, ce qui 
accroît le rendement et réduit les 
déchets ainsi que les émissions. 

Matériel et vêtements fabriqués de 
façon éthique axés sur les secteurs 

de l’exercice physique, des 
vêtements décontractés et du 

commerce électronique. 

Objectifs de développement durable

Health Care Industry Insights: Why the Use of Preventive 
Services Is Still Low

Physical Activity



Valeur liée à l’atteinte d’objectifs de développement durable d’ici 2030  

Source : CEO Guide to the SDGs, World Business Council for Sustainable Development, mars 2017.  
https://sdghub.com/ceo-guide/ Montants libellés en dollars américains. 

Répartition des actifs 

Exposition internationale 

Tendances cycliques 

Possibilité de croissance 

Intégration des principes en matière d’ERSG  



 

Agriculture and Climate Change: Reducing emissions 
through improved farming practices

Agriculture and Climate Change: Reducing emissions through improved 
farming practices

Course 2 Increase Food Production 
without Expanding Agricultural Land

World 
Resources Report: Creating a Sustainable Food Future

Course 1 
Reduce Growth in Demand for Food and other Agricultural Products



Plant-based protein industry set to grow in Alberta with new Calgary 
facility

Source : Food Production Is Responsible for 
One-Quarter of the World’s Greenhouse 
Gas Emissions, Our World in Data, 
6 novembre 2019.
https://ourworldindata.org/food-ghg-emissions  

Source : Annual Impact Investor Survey 2020, Global Impact 
Investing Network, juin 2020. 
https://thegiin.org/assets/GIIN%20Annual%20Impact%20Investor%20Su
rvey%202020.pdf  



 

Dietary Supplements Market Worth $272.4 
Billion By 2028 | CAGR 8.6%

2020 CRN Survey Reveals 
Focus on Vitamins and Minerals—
Available-for-purchase consumer survey 
reaffirms consumer confidence and trust in 
the industry

Global 
Preventive Healthcare Market $287 Billion 
by 2027

Source : Health Care Industry Insights: Why the 
Use of Preventive Services Is Still Low, Centers for 
Disease Control and Prevention, le 14 mars 2019, 
https://www.cdc.gov/pcd/issues/2019/18_0625.htm)



 

Move to be 
Well: The Global Economy of Physical 
Activity

Move to be 
Well: The Global Economy of Physical 
Activity

Sweatpants Forever? Adidas Is 
Betting On It

Source : Move to be Well: The Global Economy of 
Physical Activity, Global Wellness Institute, 
octobre 2019. 
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Frais initiaux 

Frais de gestion 

Honoraires du fiduciaire 

Frais d’exploitation du fonds 



Fund Property

Services additionnels 

Aucune garantie quant à l’atteinte des objectifs 



Risques liés aux activités des émetteurs des secteurs de l’agriculture  

Risques liés au secteur du bien-être 



Risques liés aux investissements à l’extérieur du Canada 

Risques liés aux investissements dans les marchés émergents   

Risques liés à la concentration du portefeuille 

Fluctuation de la valeur liquidative et cours des parts 

Sensibilité aux taux d’intérêt 



Risques liés aux placements dans des titres de participation 

COVID-19 

Exposition aux monnaies étrangères 



Distributions 

Dépendance envers le conseiller en placements  

Risques liés à l’utilisation de capitaux empruntés par le fonds 

Stratégie de couverture 

Aucun rendement garanti 

Perte du placement 



Titres illiquides 

Risques liés aux ventes à découvert et sur marge 

Recours à des instruments dérivés 



Prêts de titres 

Cours des parts 

Absence de marché et d’antécédents d’exploitation 

Accès à des capitaux empruntés 

Risques liés aux rachats 



Statut du fonds 

Loi sur la Société d’assurance-dépôts du Canada

Conflits d’intérêts 

Modalités des parts 

Absence de droit de propriété 

Exposition aux marchés étrangers 



Option d’échange 

Imposition du fonds 



Risques liés à la retenue d’impôt des États-Unis 

Foreign Account Tax Compliance Act



U.S. person U.S. 
citizen

Modifications apportées aux lois 





































Loi canadienne sur les 
sociétés par actions

Income Fund

Dividend Fund
Income Fund

Dividend Fund
Dividend Fund





Management and Organizational 
Studies



Règlement 81-107 sur les comités d’examen indépendant des fonds d’investissement



















U.S. person U.S. citizen







 Loi sur la Société d’assurance-dépôts du Canada

Securities Act of 1933
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